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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-09-00157

Arrêté du 9 mars 2026 actant le changement

dans les modalités de contrôle et de

gouvernance de l'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) «

Les Tilleuls » à COURSEULLES-SUR-MER (14470).
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ARRÊTÉ 

ACTANT LE CHANGEMENT DANS LES MODALITÉS DE CONTROLE ET DE GOUVERNANCE DE 

L'ETABLISSEMENT D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD) 

« LES TILLEULS » A COURSEULLES-SUR-MER (14470) 

 

 

 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-9 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé de Normandie ; 

 

VU la délibération du conseil départemental du Calvados du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

Léonce DUPONT à la présidence du Conseil départemental du Calvados ; 

 

VU la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie ; 

 

VU l'arrêté du Président du Conseil général du Calvados du 22 mai 1991 autorisant la création d'une maison de retraite 

privée à but non lucratif sur la commune de Courseulles-sur-Mer d'une capacité maximale de 48 places ; 

 

VU l'arrêté du Président du Conseil général du 20 juin 2000 portant transfert de l’autorisation d’exploiter la Maison de 

retraite « Les Parentèles » à Courseulles-sur-Mer au bénéfice de Monsieur Jean-Luc MARETTE ; 

 

VU l’arrêté conjoint du préfet de la Région Basse-Normandie et du Président du Conseil général du Calvados du 28 juillet 

2004 autorisant la Maison de retraite « Les Parentèles » à dispenser des soins aux assurés sociaux pour un capacité 

maximale de 58 places ; 

 

VU l'arrêté conjoint du préfet de la Région Basse-Normandie et du Président du Conseil général du Calvados du 26 

octobre 2006 autorisant le transfert de l’autorisation délivrée pour l’exploitation de l’EHPAD « Les Parentèles » à 

Courseulles-sur-Mer au bénéfice de la SARL « Résidence les Tilleuls » ; 

 

VU l’arrêté conjoint de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie et du Président du Conseil 

départemental du Calvados en date du 23 novembre 2016 portant renouvellement d’autorisation de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Tilleuls » de Courseulles- sur-Mer géré par la 

SARL « Résidence les Tilleuls » ; 

 

VU les courriers en date du 11 juillet 2025, adressés par la SAS DOMIDEP au Conseil départemental du Calvados et à 

l’Agence régionale de santé de Normandie en application de l’article L.313-1, II et III du CASF, et reçus 

respectivement les 17 et 18 juillet 2025, portants déclaration préalable d’un changement dans les modalités de 

contrôle et de gouvernance de la SAS « Résidence des Tilleuls » ; 

 

 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

Le Président 

du Conseil départemental du Calvados, 
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VU le courrier électronique en date du 5 septembre 2025 de la SAS DOMIDEP, adressé à l’Agence régionale de santé 

de Normandie, portant transmission des statuts mis à jour de la SAS « Résidence Les Tilleuls » en date du 1er octobre 

2025 et de l’extrait K-BIS de ladite SAS mis à jour au 15 octobre 2025 ; 

 

- 

 

CONSIDERANT qu’en vertu d’une décision du 23 novembre 2016, l’Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil 

départemental du Calvados ont procédé au renouvellement, au bénéfice de la SARL « Résidence les Tilleuls » et pour une 

durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017, de l’autorisation de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « Les Tilleuls » situé à Courseulles- sur-Mer ; 

 

CONSIDERANT que par courriers du 11 juillet 2025 reçus respectivement les 17 et 18 juillet 2025, la SAS DOMIDEP a 

informé le Conseil départemental du Calvados et l’Agence régionale de santé de Normandie, en application des dispositions 

de l’article L.313-1, II et III du CASF, des projets de changements suivants dans les modalités de contrôle et de gouvernance 

de la SAS « Résidence des Tilleuls », à savoir : 

- Transfert de l'intégralité des titres composant le capital social de ladite société à la société DOMIDEP (448 792 317 

RCS Vienne), laquelle en deviendrait associée unique ; 

- Nomination de la société DOMIDEP, représentée par Monsieur Pascal GUÉRIN, en qualité de nouveau président de 

la société « Résidence des Tilleuls », en remplacement de Monsieur Jean-Luc MARETTE, lequel démissionnerait 

de son mandat ; 

 

CONSIDERANT que, dans les courriers visés au paragraphe précédent, la SAS DOMIDEP précisait que les « opérations 

susvisées n'emporteraient par ailleurs pas d’autres changements significatifs dans l'activité, l'installation, l'organisation ou 

le fonctionnement de l’EHPAD et n’affecteraient pas la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le 

respect de leurs droits » ; 

 

CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental du Calvados n’ont pas émis 

d’opposition aux changements dans les modalités de contrôle et de gouvernance de la SASU « Résidence des Tilleuls » dont 

ils ont été informés par la SAS DOMIDEP ; 

 

- 

 

SUR PROPOSITION CONJOINTE du Directeur de l’Autonomie par intérim de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie et du Directeur général des services du Département du Calvados ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

ARTICLE 1 

 

 

Il est pris acte de ce que : 

 

- la SAS DOMIDEP détient désormais la qualité de société contrôlante de la SAS « Résidence les Tilleuls », laquelle 

continue de gérer l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Tilleuls » situé 

à Courseulles- sur-Mer (14470). 

 

- la présidence de la SAS "Résidence les Tilleuls" est dorénavant assurée par la SAS DOMIDEP, représentée par son 

Président, Monsieur Pascal GUÉRIN. 

 

ARTICLE 2 

 

Les autres articles de l’arrêté conjoint du 23 novembre 2016 portant renouvellement d’autorisation de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Tilleuls » de Courseulles- sur-Mer, sont inchangés. 

 

ARTICLE 3  

 

Le Directeur de l’autonomie par intérim de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur général des services du 

Département du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

représentant légal de l’établissement susvisé et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Calvados et du 

Département du Calvados, et sur le site internet du Département du Calvados. 
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ARTICLE 4 

 

Cet arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa 

publication aux recueils des actes administratifs d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen. La saisine 

du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr. 

 

 

A Caen, le 9 mars 2026 

 

 

 

Le Directeur général de                                                                                 P/ le Président du Conseil 

l’Agence régionale de Normandie                                                              départemental du Calvados et par délégation 

La Directrice générale adjointe de la solidarité 

Signé         Signé 

 

François MENGIN LECREULX             Christine RESCH-DOMENECH 
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